
2025/ 

CA2C - Registre des délibérations 2025 

Décision 2025/05 

 

Attribution pour le marché public passé en procédure adaptée de 
service pour l’exploitation de la Maison Forestière de Bois-
l’Évêque (Ors – 59360) propriété de la Communauté 
d’Agglomération du Caudrésis et du Catésis 

La présente consultation a pour objet l’exploitation de la Maison Forestière de la Communauté 
d’Agglomération du Caudrésis et du Catésis, notamment la gestion des hébergement et l’animation du 
site. 
Le titulaire aura pour objectif principal de créer un espace convivial et vivant dédié à la découverte de la 
nature et des milieux naturels environnants – domaine forestier de Bois-l’Évêque, étang du Flaquet, canal 
de la Sambre à l’Oise, etc. 
La Maison Forestière, ouverte au public du 1er avril à la fin des vacances scolaires dites de la Toussaint, 
est mise à disposition du titulaire, qui occupera, gérera et entretiendra les parties dédiées à l’hébergement 
et aux animations conformément aux plans annexés au présent contrat. 
Le marché durera 12 mois, renouvelable trois fois tacitement, à partir du 1er avril 2025. 
Un seul pli a été reçu avant le 27 janvier 2025, 12h00. 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le mercredi 12 février 2025 à 09h30. 
Vu l’avis de la Commission d’Appel d’Offres retenant l’offre de Vacances Plurielles, 
Le Président de la Communauté d’Agglomération du Caudrésis-Catésis, 
En vertu de ses délégations, conformément à la délibération n°2020/63 du 10 juillet 2020,  

DÉCIDE 

- D’attribuer le marché objet de la présente décision à la SCIC VACANCES PLURIELLES ; 
- De signer l’annexe jointe à la présente décision. 
 

Acte certifié exécutoire  
Transmission en Sous-Préfecture le 13/02/2025 
Publication le 13/02/2025 
Vu, Le Président – Serge SIMEON  

 

Fait à Beauvois-en-Cambrésis, le 13/02/2025 
Le Président, 
Maire du CATEAU-CAMBRÉSIS  
Conseiller Régional 
Serge SIMEON 
 
 

 
IMPORTANT - DELAIS ET VOIES DE RECOURS : 

Conformément à l’article R421 – 1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Lille peut être saisi par voie 
de recours formé contre la présente décision pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de sa date de 
notification et/ou de sa publication. 
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Annexe 1 : Bordereau de prix unitaires -À valeur contractuelle 

Prix - Accueil - Activités 

Les réservations sont obliqatoires 

Référence titulaire Désianation des aroduits Unité PU€ HT 

ACCUEIL Forfait Accueil Année 25 000 € 

FORFAITACTl1 Forfait Activité 1 h Personne 4€ 

FORFAITACTl2 Forfait Activité 2h Personne 6€ 

FORFAITACTl3 Forfait Activité 3h Personne 7€ 

FORFAITMAT Plus-value matériel Personne 0,50 € 

Prix de la restauration 

Les réservations sont obliqatoires 

Référence titulaire Désianation des oroduits Unité PU€HT 

REPEPOP Repas groupe en préparation collective Repas 5,50 € 

REPVERO Repas groupe sans préparation collective Repas 10€ 

Prix des hébergements - Individuels - Petits-déjeuners inclus : 

Les réservations sont obliqatoires 

Référence titulaire Désianation des aroduits Unité Prix unitaire (PU)€ HT 

LIT Une personne - lit simple en dortoir de 6 Nuitée 20€ 

CHAMBRE 4 à 6 personnes Nuitée 80€ 

REMISECA2C Réduction CA2C Nuitée 20% 

TROUSSEAU Draps, couettes et oreillers inclus Forfait 10 € 

Prix des hébergements - Groupes - à partir de 25 personnes : 

Les réservations sont obligatoires. 

Location de l'ensemble de l'hébernement, soit 33 lits - petit-déieuner inclus par personne et par nuit. 

Référence titulaire Désianation des oroduits Unité Prix unitaire (PU) € HT 

SEM1N Une nuit en semaine (lundi soir au vendredi matin) Forfait 450€ 
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SEM2N Deux nuits en semaine (lundi soir au vendredi matin) Forfait 

SEM3N Trois nuits en semaine (lundi soir au vendredi matin) Forfait 

SEM4N Quatre nuits en semaine (lundi soir au vendredi matin) Forfait 

VSD1N Une nuit en week-end (vendredi soir au lundi matin) Forfait 

VSD2N Deux nuits en week-end (vendredi soir au lundi matin) Forfait 

VSD3N Trois nuits en week-end (vendredi soir au lundi matin) Forfait 

REMISECA2C Réduction CA2C Forfait 

TROUSSEAU Draps, couettes et oreillers inclus Forfait 

Rémunération de la promotion de la Maison Forestière - Seul orix oouvant faire l'obiet d'une révision en cours de marché : 

Référence titulaire Référence acheteur 

PROMO  Rémunération de la promotion de la Maison Forestière 

Rémunération en cas de vente en lieu et place des produits de l'AQence d'Attractivité du Cambrésis: 

Référence titulaire Référence acheteur 

NON CONCERNE Rémunération en cas de vente en lieu et place des produits de l'Agence d'Attractivitè du 
Cambrésis 

Date: 2/dô 1 {�o Z.5 

Signature du candidat: (NOM, Prénom, poste du signataire) 

iJt::�MEOCEN G-o1 
?DG- ù� p� SClCÇA-
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Unité 

Forfait annuel 

Unité 

% 

850€ 

1 250 € 

1 640 € 

500€ 

950€ 

1 350€ 

20% 

10 € 

Prix unitaire (PU)€ HT 

4 000 € 

Taux de rémunération 

NON CONCERNE 



Prix - Accueil - Activités 

Les réservations sont obliaatoires 

Référence titulaire 

ACCUEIL 

FORFAITACTI 1 

FORFAITACTl2 

FORFAITACTl3 

FORFAITMAT 

Prix de la restauration : 

Les réservations sont obliaatoires 

Référence titulaire 

REPEPOP 

REPVERO 
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Annexe 2 : Détail estimatif pour quatre années - Sans valeur contractuelle 

Désianation des oroduits Unité Quantité PU€HT 

Forfait Accueil Année 4 25 000€ 

Forfait Activité 1 h Personne 280 4€ 

Forfait Activité 2h Personne 140 6€ 

Forfait Activité 3h Personne 40 7€ 

Plus-value matériel Personne 610 0,5 0€ 

Sous-total € HT 

Désianation des oroduits Unité Quantité PU€HT 

Repas groupe en préparation collective Repas 2000 5€5 0 

Repas groupe sans préparation collective Repas 120 10€ 

Sous-total € HT 

Prix des hébergements - Individuels - Petits-déjeuners inclus : 

Les réservations sont obliaatoires 

Référence titulaire Désianation des oroduits Unité Quantité PU€ HT 

LIT Une personne - lit simple en dortoir de 6 Nuitée 20 20€ 

CHAMBRE 4 à 6 personnes Nuitée 30 80€ 

REMISECA2C Réduction CA2C % 0 20% 

TROUSSEAU Draps, couettes et oreillers inclus Forfait 180 10 € 

Sous-total € HT

Prix des hébergements - Groupes - à partir de 25 personnes 
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Montant total € HT 

100 000 € 

1 120 € 

840€ 

280€ 

305 € 

102 5 45 € 

Montant total € HT 

11 000 € 

1 200 € 

12 200 € 

Montant total € HT 

• 400€

2400€ 

1 800 € 

4 600€ 







Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : CC Caudresis-Catesis
Utilisateur : PASTELL Plateforme

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DEC2025__05

Objet : Décision N°2025/05 - Attribution pour le marché

public passé en procédure adaptée de service pour

l?exploitation de la Maison Forestière de

Bois-l?Évêque (Ors ? 59360) propriété de la

Communauté d?Agglomération du Caudrésis et du

CatésisType de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2025-02-13 00:00:00+01

Nature de l'acte : Actes réglementaires

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 1.1 - Marchés publics

Identifiant unique : 059-200030633-20250213-DEC2025__05-AR

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 1.2 Ko

   Nom métier : 059-200030633-20250213-DEC2025__05-AR-1-1_0.xml

Document principal (Acte réglementaire) application/pdf 179.5 Ko

   Nom original : DEC2025.05.pdf

   Nom métier :

99_AR-059-200030633-20250213-DEC2025__05-AR-1-1_1.pdf

Document principal (Acte réglementaire) application/pdf 5 Mo

   Nom original : DEC2025.05_AE_2024ExplMF.pdf

   Nom métier :

99_AR-059-200030633-20250213-DEC2025__05-AR-1-1_2.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 13 février 2025 à 14h54min56s Dépôt initial

En attente de transmission 13 février 2025 à 14h55min48s Accepté par le TdT : validation OK
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Transmis 13 février 2025 à 14h55min50s Transmis au MI

Acquittement reçu 13 février 2025 à 14h56min03s Reçu par le MI le 2025-02-13
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